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Artlc1e 3.- La Commissi

DECRET No 87-190 du 1T Juln 19BT

DECRETE

W

vIJ

Portant c-réation dtune Commission
dt enquête chargée de conr:altre. des
faits reprochés au Camarade Emile
A.LIOUINGONOIJ, Dfrecteur de -1a. Société
des Transpoits du Mono (SdIRAMO) et
du'Centre drExploitation des Camiè-
res du ].iono ( CECAMO ) .

IE PRESTDENT DE LA REPUBLTOUE.
CHEF DE LIETAT, PRESTDENT U,J 

,

CONSEIL E)GCUTIF I,IÂTIONAL,

lrordorurance No 77-72 d.u 9 Septembre lgTT portant promulgation
de 1a Lol Fondamental-e de la République Populalre àu BénIn etles Lols Constitutlorr:rel1es qui-1ront modliiée ;

le décret No 87-18 du 1f.Févrler 1987 portant compositj.on du
Conseil Exécut1f NatLonal et d.e son Co;lité Permanànt ;

o.

r1
its

de
Mon

est créé une Conr ission dr enquête chargée de con-
rqp..faCh6s au CamaraCe Enile AHOUANGOI'IûJ, Dj.recteur

s Transpcrrts du liono et du Centre dtExplôitation des

.æ.l-.4g

Conseiller TechnLque à L t Econornie
sident de 1a Répub1lque

Article 2.- Cette Commisition est cor,rposée comme suj-t :

Itésident: Paul Dossou,
(lU tf t!

Ùlembres 3 - un représentalnt du tlinistre Dé1égué auprès du hésldent
de Ia Répub11rque, Cnargé de lrIntérleui, de la Sécurité
PubLlque- et dlà liAdrrinlstration Teriitoiiale ;

- un fnspecteur dtEtat d.e la Section Financière

- Ambroise IÀLEifE, Assistant au Conseiller Technique
Jurldlque du làésldent de la République.

dossfer relatif à 1a su
dl entendre tous ceux qu
toutes 1es responsabilJ.

onr a pour mi.sslon de prendre en charge Ie
spçlnsion du Camarade Emile AHOUANGONCIJ.
i t:ont concernés par ce dossier et de situer
tét l.

Article 4.- La C
dépbsdfes conc

ommlssion qui travaillera
lusions dt) ses travaux au

sans désemparer devra
Chef de l,Etat ]-e 25 Juin

19A7 au plus tard. .l



I .11

Article 5.- Le présent d.écret qÎi p""rra efiet pour compt-er.de.sa#-dâFe--dâ signature sera communiqué partout où be5oin sera.

Fait à 'c0îONoU, 1e Juin 1987
,17
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par
efCh

a

Président de
lrEtat, Prés
Exécutif Na

Ia KepuDlr-que
ident du Conse
tiona].,

til
.4,

wlattrieu KEREKOU

Arnpliations : FR 6 SGCEN 4 késident et MembreS 5.-
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